
 
Pour les Bonnes Pratiques Agricoles 

Avec le concours de METEO France 

 

Message du 08 août 2019 

 

 

L’arrêté sécheresse du 07 août 2019 est suspendu 

 

L’arrêté « exceptionnel » qui pris le mercredi 7 août pour parer aux conséquences de la 

panne sur le barrage de Naussac est suspendu à compter du jeudi 8 août 2019 à 

19h00. 

 

L'arrêt du soutien d'étiage suite à la panne sur le barrage de Naussac survenue dans la 

nuit de dimanche à lundi aura finalement un impact limité dans la traversée du 

département de l'Allier. En effet, la baisse de débit s'est estompée dans le temps et 

dans l'espace, passant de 10 M3/s sur le Haut Allier en aval proche du barrage,  à 6 

M3/s en sortie du Haut Allier,  pour se limiter à moins de 1,5 M3/s à l'entrée de notre 

département. 

 

L’arrêté déjà en cours du 25 juillet 2019 continue de s’appliquer. Les mesures de 

restrictions précédemment en vigueur sur l’Allier redeviennent d’actualité à compter de 

19h. 

    

Rappel : 

 

Les bassins de l’Allier et de la Loire sont en alerte : 

 L’irrigation (toutes cultures sauf pour les cultures maraîchères, légumières, florales et 

pépinières) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par 

un cours d’eau est interdite de 11h00 à 19h00. 

 Les prélèvements à partir des eaux souterraines profondes et des retenues déconnectées 

des cours d’eau restent autorisés. 
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Le bassin de l’Acolin est en alerte renforcée : 

 L’irrigation (toutes cultures sauf pour les cultures maraîchères, légumières, florales et 

pépinières) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par 

un cours d’eau est interdite de 08h00 à 20h00. 

 L’irrigation des cultures maraîchères, légumières, florales et pépinières à partir des cours 

d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par un cours d’eau est interdite 

de 11h00 à 19h00. 

 Les prélèvements à partir des eaux souterraines profondes et des retenues déconnectées 

des cours d’eau restent autorisés. 

 

Le bassin de la Sioule est en alerte renforcée : 

 L’irrigation (toutes cultures) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues 

alimentées par un cours d’eau est soumise à un tour d’eau. Les détails de l’organisation 

de ce tour d’eau ont été communiqués aux irrigants par un bulletin spécial. 

 Les prélèvements à partir des eaux souterraines profondes et des retenues déconnectées 

des cours d’eau restent autorisés. 

 

Le bassin de la Besbre est en alerte renforcée : 

 L’irrigation (toutes cultures sauf pour les cultures maraîchères, légumières, florales et 

pépinières) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par 

un cours d’eau est interdite de 8h00 à 20h00. 

 L’irrigation des cultures maraîchères, légumières, florales et pépinières à partir des cours 

d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues alimentées par un cours d’eau est interdite 

de 11h00 à 19h00. 

 Les prélèvements à partir des eaux souterraines profondes et des retenues déconnectées 

des cours d’eau restent autorisés. 

 

Les bassins de l’Oeil et l’Aumance, de la Bouble et du Boublon, de l’Andelot, du 

Cher (en totalité) et du Sichon sont en crise : 

 L’irrigation (toutes cultures) à partir des cours d’eau, nappe de cours d’eau et des retenues 

alimentées par un cours d’eau est interdite 24h sur 24h. 

 L’irrigation (toutes cultures) à partir des eaux souterraines profondes et des retenues 

déconnectées des cours d’eau est interdite de 11h00 à 19h00 
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